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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter l’alinéa 36 par les mots suivants : 

« et contre la pauvreté et les inégalités ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de rajouter la lutte contre la pauvreté à la lutte contre le changement climatique, les 
deux étant indissociables, car la pauvreté crée un manque de résilience qui aggrave les inégalités 
climatiques sur notre planète.


